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Présidence de la République.



EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La modernisation de notre vie démocratique et sociale est aujourd’hui une
exigence incontournable. Celle-ci passe par des réformes déjà engagées par la majorité
: parité, limitation du cumul des mandats et réforme du scrutin sénatorial; mais cette
modernisation passe aussi par une réforme que les socialistes ont toujours soutenue : la
réduction de la durée du mandat présidentiel à cinq ans.

En 1995, dans son programme de campagne présidentielle, Lionel Jospin s’est
engagé à instituer le quinquennat. Conformément à cet engagement, Lionel Jospin, lors
de sa déclaration de politique générale du 19 juin 1997, a déclaré qu’il proposerait “
que les mandats électifs soient harmonisés sur une base de cinq ans ”.

La conception du “ président-citoyen ” définie par Lionel Jospin au cours de sa
campagne demeure plus que jamais d’actualité. Ce “ président-citoyen ” doit être “
proche des préoccupations quotidiennes des Français, responsable des grandes
orientations politiques du pays, respectueux des rôles du Gouvernement et du
Parlement, garant de l’impartialité de l’Etat, de la cohésion sociale, du respect de la
liberté et de l’indépendance de la justice ”.

Inventé à l’orée de la IIIe République par une majorité monarchique cherchant à
régler sur la durée les inextricables querelles de succession retardant la restauration, le
septennat n’a plus pour lui que la force de l’habitude mais plus aucune justification
démocratique. Sa longueur est au contraire incompatible avec la réalité des
compétences qui sont celles du chef de l’Etat, lequel ne supporte d’autre contrôle que
celui du suffrage universel.

Le quinquennat, renouvelable une seule fois, donnera aux citoyens une meilleure
capacité de sanction et d’approbation.

Aujourd’hui, plus des trois quarts des français sont favorables au quinquennat. En
somme, partis, responsables et opinion publique s’accordent : plus sûrement attribué, le
pouvoir ne pourrait qu’être mieux exercé. Il convient donc aujourd’hui de mener
rapidement à son terme cette révision de la Constitution.

Telles sont, Mesdames, Messieurs, les raisons pour lesquelles nous vous
demandons d’adopter les dispositions de la présente loi constitutionnelle.



PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Article unique

L’article 6 de la Constitution est ainsi rédigé :

“ Le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct.
Son mandat est renouvelable une fois.

“ Les modalités d’application du présent article sont fixées par une loi organique.
”


